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Enquête publique Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme d’Annemasse, 
du lundi 27 août 2018 au vendredi 28 septembre 2018 inclus, conformément à la délibération du 

conseil municipal du 5 juillet 2018. 

Le dossier est disponible à cette adresse http://www.annemasse.fr/Cadre-de-vie/Urbanisme-et-

travaux/Enquetes-publiques-et-Concertations/PLU-MS1

Association OÏKOS KAÏ BIOS 

Patrimoine Nature et Vie 

1, place de la Libération  

Passage Bleu 

74100 ANNEMASSE 

 http://www.oikoskaibios.com/ 

oikos.kai.bios@orange.fr 

 

 

 

 Monsieur Christian DUPESSEY    

Maire d'Annemasse  

Mairie (enquête MS1 du PLU) – 

 BP 530 –  

74107 ANNEMASSE CEDEX 

  

Annemasse, le 22 septembre 2018 

 

 

 

Monsieur le Maire, 

  

L’association Oïkos Kaï Bios souhaite s’exprimer concernant l’Enquête publique relative à la 

modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme de la Ville d’Annemasse.  
 

ARTICLE UA 2.1 
  

Page 8/19 du RAPPORT DE PRESENTATION, nous lisons  
« A ce jour, la Ville d'Annemasse souhaite procéder à une modification simplifiée de son 
Plan Local d'Urbanisme pour : Modifier l'article UA 2.1 pour réduire l'obligation de 
création de caves ou celliers dans les établissements de personnes âgées et les résidences 
étudiantes à 1 cave ou cellier pour 3 chambres ; » 

Ceci concerne, page 18/ 224 de la Pièce 4.1 REGLEMENT, «  les îlots* dits « Rue du Parc » 

et « Clinique » ».  

 

http://www.oikoskaibios.com/
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Si nous avons bien compris, il s’agit de l’immeuble qui va se construire à l’emplacement de 

l’ancienne Clinique de Savoie.  

Si nous apprécions que l’espace désormais inutilisé trouve une nouvelle affectation, nous 

sommes très choqués de cette disposition qui va avant tout bénéficier au promoteur pour cet 

immeuble destiné aux personnes âgées (ou aux seniors, comme il est aujourd’hui d’usage de 

les nommer, surtout quand ils consomment).  

Pourquoi ces personnes auraient-elles moins besoin de place, ne serait-ce que pour ranger ce 

qui ne sert pas d’une saison à l’autre et pouvoir conserver  près de soi les souvenirs d’une vie. 

Il est consternant de constater les diverses manières de maltraiter les personnes vulnérables. 

 

Par ailleurs, et vu le nombre élevé de constructions qui, déjà, ont du mal à se vendre, on va 

pouvoir encore surcharger les immeubles. Il est clair qu’avec la grande hauteur autorisée de 

cette construction, affecter une cave à chaque appartement doit être un vrai casse-tête ! Nous 

regrettons que la ville facilite à ce point la voracité des constructeurs. 

Page 7/19 de ce même document, il est question de « la volonté d’une croissance urbaine 

maîtrisée et qualitative ». Comme nous l’avons déjà exprimé concernant la densification lors 

des précédentes enquêtes publiques ce qui est proposé n’est pas un gage de qualité.  

 

 

 

TOITURES TERRASSES  
 

La modification est développée page 14/19 du RAPPORT DE PRESENTATION : 
« Contenu de la modification réglementaire : 
Avant modification : 
1. les toitures terrasses sont autorisées. Les toitures-terrasses de plus de 25 m² doivent 
obligatoirement être végétalisées selon les dispositions de l'article UB 13. 

Après modification : 
1. les toitures terrasses sont autorisées. Les toitures-terrasses de plus de 25 m² doivent 
obligatoirement être végétalisées selon les dispositions de l'article UB 13. Cette disposition 
ne s'applique pas aux équipements d'intérêt collectif et services publics. 
Justification : Dans le cadre de la réalisation de constructions publiques ou d'intérêt collectif, cette 
obligation de toiture terrasse végétalisée est incompatible avec des constructions qui peuvent 
prévoir, par exemple, des cours d'école sur le toit, etc. A ce jour, les contraintes liées à des 
constructions sur des fonciers de plus en plus petits pour répondre à des besoins de plus en plus 
importants insitent (en français incitent) les maîtres d'îuvre à utiliser tous les espaces disponibles 
et notamment ceux de la toiture.» 

 

Les toitures terrasses nous semblaient une heureuse initiative, que ce soit en terme d’isolation 

des combles que de captage du CO2. Les murs végétaux allaient aussi dans ce sens. La 

canicule de cet été 2018 et l’état piteux du mur végétal de l’Hôtel d’agglomération nous 

laissent dubitatifs. En effet, s’il n’est pas possible d’arroser, ce qui risque d’être de plus en 

plus fréquent – la Mer de Glace a perdu 10 m d’épaisseur cet été (article du Dauphiné Libéré 

en annexe) – qu’en sera-t-il de ces belles idées sur le papier ? Hélas, nous aurions tendance à 

les considérer comme un justificatif écologique à la densification. 
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Par ailleurs, dans les justifications, l’idée de mettre une cour d’école au sommet d’un 

immeuble nous a paru fort inappropriée. Que ce soit en termes de sécurité et de risque 

d’insolation, quelle que soit la hauteur de la construction ; en effet, les épisodes caniculaires 

ne sont plus réservés aux vacances scolaires d’été. 

 

Les deux précédentes mesures sont liées à l’espace restreint en regard de l’appétit de 

constructions nouvelles par les promoteurs. 

Nous rappelons une fois de plus notre opposition à la densification d’Annemasse. Les gens 

quittent la ville dès qu’ils ont assez gagné d’argent en Suisse, laissant des logements vacants, 

les nouvelles constructions ont du mal à se vendre, comme en attestent les baisses de prix et 

avantages divers proposés (garage gratuit avec l’achat d’un appartement, etc...). Sans compter 

les risques de violence liés à la surpopulation ; les dépressions consécutives au manque de 

verdure....le cèdre de Chablais Parc a d’ailleurs bien du mal à survivre, lui aussi. En 

témoignent nos photos. 

     
    Le cèdre de la rue du Chablais en 2007        en 2012       et en 2014 

 
A ce propos, il est regrettable qu’il n’ait pas été si bien protégé que le cèdre de la rue Molière. 

Une considération accrue de la nature par la municipalité ainsi que l’absence d’enjeux des 

promoteurs ont permis ces progrès que nous saluons.  
 

                                
Le cèdre rue Molière........                     sa protection 
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CONSTRUCTIONS DESTINEES  

A L'EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 
 
Cette disposition nous a surpris.  

En effet, nous avons aussi exprimé lors d’enquêtes publiques notre regret de voir rayés du 

paysage les moindres manifestations du passé paysan de la ville. 

Quand nous avons lu, page 17/19 du RAPPORT DE PRESENTATION, qu’il s’agissait de  

« la mise en oeuvre de projets d'agriculture urbaine », nous nous sommes 

réjouis.  

Les jardins familiaux sont en effet une belle réalisation, ainsi que la prise de possession par 

les habitants du moindre espace au pied d’un arbre ou dans une cour d’immeuble pour 

apporter verdure, couleur et senteurs que la nature nous offre.  

 

Enfin, concernant les autres modifications, autoriser les créations de places de stationnement 

en surface pour les commerces nous semble une heureuse initiative, dans le but de favoriser 

cette vie commerçante qui anime le centre-ville. 

 

 

 

EN CONCLUSION 

 

Nous ne sommes pas favorables à la modification concernant les caves, les autres 

modifications n’appellent pas de restriction, quant aux toitures terrasses...... 

 

Nous vous remercions de l’intérêt porté à ce courrier. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, nos salutations respectueuses. 

 

Pour OÏKOS KAÏ BIOS                                          Les membres cofondateurs  

 

 

©  OÏKOS KAÏ BIOS 2007-2018 
 

 

http://www.oikoskaibios.com 

http://www.oikoskaibios.com/
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Annexes 

 

 

        
                                                          Le Dauphiné Libéré du 7 septembre 2018  

 

 

 

 
 


